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La carte ci-dessus montre également que 
certains secteurs se trouvent en marge des 
grandes gares du territoire, secteurs pour 
lesquels le potentiel de report modal vers 
le train dans une logique de déplacements 
interurbains est difficile. 

On retrouve logiquement la façade ouest du 
Cotentin, le sud du Calvados et le Perche, 
territoires non desservis par le train et dont 
la première gare importante du réseau est 
située à plus de 30 min en voiture. 

Le sud Manche et l’Orne occidentale se si-
tuent également à plus de 30 min d’une gare 
importante mais sont tout de même desser-
vis par le train. Ces deux derniers territoires 
bénéficient d’une ligne ferroviaire mais peu 
fréquente. 

Les gares de Villedieu, Flers ou l’Aigle jouent 
un rôle structurant dans la desserte du terri-
toire, en l’absence notamment d’infrastruc-
tures routières majeures, plutôt dans une 
logique d’aménagement du territoire.
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Une demande interurbaine 
existante pour laquelle le 
train peut jouer un rôle
L’Aucame a réalisé en octobre 2019 une 
étude2 des déplacements de personnes entre 
les territoires composant le Pôle métropoli-
tain à travers l’analyse des résultats du re-
collement des enquêtes de mobilité, afin de 
mieux comprendre comment ce réseau de 
villes fonctionne.

Les conclusions de cette étude ont permis de 
montrer que la métropole caenaise, capitale 
régionale de l’ancienne Basse-Normandie 
rayonne sur l’ensemble des territoires com-
posant le Pôle métropolitain. 

2	 Aucame, 2019. La mobilité entre les grandes aires ur-
baines de l’ouest de la Normandie : analyse des dépla-
cements et des systèmes interurbains. Observatoire des 
mobilités, Octobre 2019, 24 p.

71 % des déplacements entre les grandes 
aires urbaines du territoire ont pour ori-
gine ou destination Caen. En dehors de ce 
système métropolitain, la notion de réseau 
entre ces villes moyennes est discutable, les 
échanges y sont beaucoup plus faibles et se 
font uniquement entre aires urbaines voi-
sines dans l’ouest de la Normandie.

L’absence d’étoile ferroviaire autour de la 
métropole caennaise, comme montrée dans 
la première partie de cette publication, 
apparaît alors problématique pour répondre 
par le train à cette demande de mobilité 
interurbaine. 
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C’est pourquoi une grande partie de ces dé-
placements est aujourd’hui faite en voiture, 
déplacements permis par la convergence 
et la connexion des grandes infrastructures 
routières rapides au périphérique caennais.

Pour autant, chacun des principaux pôles ur-
bains de l’ouest de la Normandie est desservi 
par une gare et le réseau NO_MA_D propose, 
via les transversales du réseau ferroviaire, 
des liaisons directes entre Caen et la majo-
rité de ces pôles. Seules les agglomérations 
de l’axe Folligny-Argentan et du sud Manche 
ne bénéficient pas de lignes directes avec 
la métropole caennaise. Dans ce cas, le car 
joue un rôle complémentaire au train, no-
tamment grâce à l’étoile routière caennaise.  
A ce titre, le réseau Bus Verts, 
géré aujourd’hui par la Région, 
propose des lignes Caen-Flers 
ou Caen-Vire en « express ». 
De même, il dessert des agglo-
mérations non desservies par 
le train comme Falaise ou la 
région de Dives, à l’image des 
cars TER de la Région qui des-
servent Bagnoles de l’Orne.

L’importance du maillage fer-
roviaire constitue donc un le-
vier intéressant pour favoriser 
l’usage du train, notamment 
dans les échanges interurbains 
dans l’ouest de la Normandie. 
L’analyse comparée des temps 
de parcours théoriques faits en 
voiture ou en transports col-
lectifs, réalisée dans le cadre 
de l’étude sur les liaisons inte-
rurbaines, révèle que, avec la 
nouvelle offre ferroviaire NO_
MA_D, une majorité de ces liai-
sons interurbaines sont effec-
tuées plus rapidement en train 
qu’en voiture3.

3	 Méthode d’analyse détaillée dans la publication (Au-
came, 2019. La mobilité entre les grandes aires urbaines 
de l’ouest de la Normandie : analyse des déplacements 
et des systèmes interurbains. Observatoire des mobilités, 
Octobre 2019, 24 p.)

Or, les résultats du recollement des enquêtes 
de mobilité nous montrent également que 
l’usage des transports collectifs est corrélé 
à la performance de l’offre proposée. En 
effet, en ce qui concerne les liaisons inte-
rurbaines dans l’ouest de la Normandie pour 
lesquelles les transports collectifs sont plus 
rapides que la voiture, leur part modale est 
de 8 % des déplacements, alors qu’elle est 
deux fois moins importante lorsque que la 
voiture est plus rapide à faire le trajet. Pour 
être totalement compétitive face à la voi-
ture, l’offre ferroviaire doit aussi être suf-
fisamment fréquente pour répondre à des 
besoins différents et permettre une certaine 
souplesse d’usage.

 

Différentiel de temps de parcours  
entre la voiture et les transports collectifs pour effectuer la liaison  

entre les principaux pôles urbains de l’ouest de la Normandie

Note de lecture : à titre d’exemple, la meilleure offre 
de transports collectifs met 30 min de moins que 

l’automobile à faire la liaison entre Caen et Cherbourg.
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Ces résultats montrent qu’avec une véritable 
politique d’offre, rapide et fiable, avec des 
horaires adaptés, le train peut constituer 
une vraie alternative à la voiture pour effec-
tuer une desserte interurbaine de l’ouest de 
la Normandie. Cette logique prévaut aussi 
pour les liens régionaux (Rouen, Le Havre, 
Evreux, etc.) et vers les territoires voisins 
(Rennes, Le Mans, Tours, Paris, etc.), notam-
ment en vue de renforcer les connexions 
avec le réseau national à grande vitesse.

La problématique qui demeure est celle de la 
desserte des territoires périurbains et ruraux 
qui caractérisent l’ouest de la Normandie. Si 
le réseau ferroviaire dessert une partie de 
ces bassins de vie de faible densité via les 
lignes de proximité ou la desserte des haltes 
du bassin de vie caennais, le train, mode de 
transport de masse, ne peut être à lui seul 
la réponse. Les résultats de l’étude citée ci-
dessus nous montrent qu’en dehors des rela-
tions de centre urbain à centre urbain, les 
transports collectifs sont marginalement uti-
lisés, voire inutilisés avec une offre qui n’est 
pas toujours présente. 

Parts modales des déplacements interurbains lorsque...
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Différentiel des meilleurs temps de parcours théoriques  
entre la voiture et les transports collectifs pour chaque liaison interurbaine

Parts modales des déplacements interurbains lorsque ... 

Note de lecture :  
 
à titre d’exemple, la 
meilleure offre de 
transports collectifs met 
30 min de moins que 
l’automobile à faire la 
liaison entre Caen et 
Cherbourg.

Source : Aucame, 2019. La mobilité entre les grandes aires urbaines de l’ouest de la Normandie : analyse des 
déplacements et des systèmes interurbains. Observatoire des mobilités, Octobre 2019, 24 p.

Source : Wikimedia CC - ©Cramos78
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Il est possible d’optimiser l’usage du train sur 
ces territoires, en imaginant celui-ci comme 
réseau structurant et en travaillant sur le 
rabattement vers les points d’arrêt ferro-
viaire avec des solutions souples et adap-
tées aux besoins et à la physionomie de ces 
territoires (covoiturage, autostop organisé, 
vélo, transport à la demande, etc.). L’inter-
connexion entre ces solutions de mobilité et 
le train doit être optimisée (horaire, tarif, 
information, etc.) afin que l’expérience 
de l’intermodalité soit facile et non vécue 
comme une contrainte pour l’usager. La Ré-
gion Normandie a déjà initié des réflexions 
quant à la desserte de ces territoires avec 

des services innovants, en parallèle de son 
nouveau plan de transport, par le biais d’un 
Hackathon Mobilité, prénommé Mobil’Hack, 
organisé en 2018.

L’enjeu dépasse aussi le cadre des trans-
ports et fait appel à d’autres leviers relatifs 
à l’aménagement du territoire : polariser le 
développement sur les quartiers de gare, 
permettre l’accès à un numérique perfor-
mant (fibre, 4G, 5G) sont autant d’enjeux 
qui permettront à la fois de maximiser le 
potentiel de clientèle du train mais aussi de 
diminuer les besoins de mobilité et favoriser 
l’organisation des déplacements des usagers.

Parts modales des déplacements interurbains selon le type de relation

Source : Aucame, 2019. La mobilité entre les grandes aires urbaines de l’ouest de la Normandie : analyse des déplacements 
et des systèmes interurbains. Observatoire des mobilités, Octobre 2019, 24 p.

Source : Wikimedia CC - ©Cramos78
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Différentiel des meilleurs temps de parcours théoriques  
entre la voiture et les transports collectifs pour chaque liaison interurbaine

Parts modales des déplacements interurbains lorsque ... 

Note de lecture :  
 
à titre d’exemple, la 
meilleure offre de 
transports collectifs met 
30 min de moins que 
l’automobile à faire la 
liaison entre Caen et 
Cherbourg.
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Après plusieurs années de croissance dans les années 2000, faisant 
suite à la régionalisation du TER qui s’est accompagnée d’un renou-
vellement massif des trains régionaux et de la mise en place du ca-

dencement, la situation du ferroviaire dans l’ouest de la Normandie semble 
aujourd’hui marquer le pas.

Cela est particulièrement vrai pour les grandes lignes du territoire, à com-
mencer par la ligne Paris-Caen-Cherbourg, qui a vu se dégrader en quelques 
années ses indicateurs de fiabilité et augmenter les temps de parcours 
moyens. Affectée par des mouvements de grèves nationaux, mais aussi par 
d’importants travaux de maintenance de la voie, un matériel vieillissant en 
l’attente du renouvellement par les AGC de Bombardier, et des problèmes 
de saturation de l’infrastructure en région parisienne, la ligne a perdu une 
partie de sa clientèle, ce qui se traduit de facto sur la fréquentation des 
gares. A l’inverse, plusieurs gares desservies par la ligne Paris-Granville, 
bien qu’à des niveaux de trafic bien moindres, connaissent entre 2015 et 
2018 une légère croissance de leur fréquentation.

La particularité de l’organisation territoriale de l’ouest de la Normandie, 
dominée par le grand pôle urbain caennais et maillée par un réseau de pe-
tites villes pourrait pourtant s’avérer favorable à une desserte ferroviaire, 
normalement bien adaptée à relier entre eux des pôles urbains. Ce n’est 
pourtant pas le cas puisque la part du train dans les échanges entre les villes 
de l’ex Basse-Normandie est relativement faible. Outre les questions maté-
rielles ou de vieillissement de l’infrastructure précédemment évoqués, le 
problème est bien structurel : 

	Ò les pôles urbains sont de taille trop modeste pour atteindre une 
masse critique d’échanges justifiant une desserte fréquente ;

	Ò la périurbanisation particulièrement marquée sur nos territoires, 
combinée à la faiblesse démographique des villes-centres, ne 
joue pas en faveur du ferroviaire, particulièrement performant 
sur les dessertes de centre à centre ;

	Ò l’organisation historique du réseau ne permet pas de relier 
l’ensemble des pôles urbains à Caen, ni de desservir correctement 
les principaux pôles périurbains de Caen.

L’enquête ménages déplacements grand territoire du Calvados avait pour-
tant bien montré que, lorsque l’offre est fréquente et rapide, comme c’est 
le cas par exemple entre Bayeux-Caen-Lisieux, le poids démographique et 
économique de Caen fait que le train prend une part substantielle des dé-
placements (entre 20 % et 30 % de l’ensemble des échanges). La croissance 
régulière depuis une dizaine d’années des haltes ferroviaires du périurbain 

Conclusion
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caennais montre aussi cette pertinence de la desserte ferro-
viaire pour accéder à Caen. En plus de l’amélioration du réseau 
existant et le renouvellement du matériel roulant, une aug-
mentation importante de l’usage du train devra donc passer 
par une politique d’offre. Augmentation de la fréquence et de 
la vitesse sont nécessaires pour être concurrentiel à la voiture, y 
compris en termes de souplesse d’usage. 

Mais cette politique d’offre ne pourra avoir lieu que si le potentiel de 
massification des flux existe, ce qui passe par le renforcement des villes-
centres et la maîtrise de l’étalement urbain. Le projet ferroviaire pourrait 
ainsi venir en appui d’un projet de territoire et participer à la reconquête 
des centres-villes. L’offre de services, la présence de commerces et de res-
tauration associés peut d’ailleurs contribuer à faire jouer un rôle aux gares 
dans la revalorisation des centres-villes.

D’autres pistes de reconquête ferroviaires pourraient aussi voir le jour sur 
le territoire. A l’heure d’une augmentation rapide de la pratique du vélo, 
tant pour les déplacements quotidiens que pour le tourisme itinérant, le 
train s’avère être le mode complémentaire idéal de la bicyclette. Pour les 
déplacements quotidiens, le vélo permet d’accéder à la gare ou de rejoindre 
la destination finale, sans utiliser la voiture ni être dépendant des trans-
ports collectifs. Pour le développement du tourisme itinérant, le train est 
un moyen de rejoindre l’itinéraire, de rentrer chez soi ou de retourner au 
point de départ. Ce développement de l’usage du train en lien avec la pra-
tique du vélo ne peut cependant se faire que si le matériel ferroviaire est 
adapté au transport des vélos (crochets en nombre suffisant, plancher bas, 
portes larges) et que le stationnement sécurisé des vélos est possible en 
gare.

La relance du ferroviaire dans l’ouest de la Normandie pourra aussi passer 
par la reprise du trafic de fret ferroviaire car l’infrastructure ferroviaire 
dispose encore de réserves de capacité, notamment sur la ligne Mézidon-
Alençon-Le Mans, non-électrifiée mais à deux voies. Le premier ministre 
Jean Castex a ainsi annoncé, le 27 juillet 2020, un plan de relance du fret 
ferroviaire et la création d’une autoroute ferroviaire Bayonne-Cherbourg. 
Un tel projet serait de nature à doper à la fois l’activité ferroviaire dans 
l’ouest de la Normandie et le trafic Transmanche mis à mal par le Brexit et 
la crise sanitaire de la COVID-19.
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